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cela et à cause de son jeune âge, on ne manquait pas de l’humilier et 
de l’éprouver, comme d’ailleurs elle ne donnait pas, ou très peu, 
d’occasions d’épreuves et d’humiliations. Comme des témoins etc. .

16. C’est la vérité que Cath.S. de L. a pris l’habit religieux le 
24 octobre 1646, sous le nom de Saint-Augustin. Selon la coutume 
suivie dans le monastère où elle se trouvait, lorsqu’elle avait à 
donner sa signature, elle faisait précéder son nom en religion de son 
prénom : Catherine. Elle a ensuite ajouté Marie à celui-ci, et dans 
les dernières années de sa vie, elle signait Marie-Catherine-Joseph 
de Saint-Augustin, ayant, par dévotion à saint Joseph, pris son 
nom au jour de sa confirmation, le 24 août 1659. Le même jour 
qu’elle revêtit l’habit religieux, sa sœur aînée, à qui l’âge le per
mettait, faisait profession ; et son aïeule maternelle, celle qui 
l’avait élevée, venait les rejoindre au monastère de Bayeux pour y 
être aussi religieuse. Comme des témoins etc. ..

17. C’est la vérité que dans ce nouvel état, Catherine de Saint 
Augustin (Cath. S. de L.) redoubla de ferveur. Deux pratiques 
qu’elle garda toujours lui servaient à alimenter sa vie intérieure. 
Le jour de l’Annonciation de la sainte Vierge 1648, elle fit une 
nouvelle donation de soi-même à l’auguste Mère de Dieu, comme 
un testament où elle se donnait sans partage. Comme des témoins 
etc. ..

Aüx missions nu Canada

18. C’est la vérité que Cath. de S.-A. pensait à se vouer aux 
missions de la Nouvelle-France. En 1647, le R. P. Vimont, qui fut 
supérieur des missions des Jésuites au Canada, était passé en 
France où, entre autres choses, il tâchait de recruter des nouvelles 
Hospitalières. A Bayeux, Catherine de St-Augustin et sa sœur 
aînée s’offrirent à l’instant que fut connu le consentement de leur 
communauté. Aussitôt s’éleva contre leur dessein une opposition 
très forte de leur famille et ensuite de leur communauté. La sœur 
aînée céda. Catherine de Saint-Augustin s’en remettant à la 
Providence de Dieu demeura inébranlable. Providentiellement, 
l’opposition cessa. Comme des témoins etc. . .


